
	  

1

Chers barthais, Bonjour ! 
 
1 • Réseau veille/alerte/entraide, 
n’hésitez pas à nous rejoindre.
 
2 • Si le patrimoine bâti des barthes 
vous intéresse, vous pouvez nous 
aider dans notre entreprise 
d’inventaire. 
 
3 • Lors de la réunion du 8 janvier 
2015 sur la véloroute de 
nombreuses questions que nous 
nous posions sur la sécurité ou la 
prise en compte du bord de l’Adour 
et des riverains étaient restées sans 
réponse. Ce qui nous inquiétait le 
plus était la digue. Nous avons 
interpellé l’Institution Adour sur 
son implication dans le projet et 
Monsieur Ré nous a proposé une 
rencontre, le 26 février, avec lui, 
Jean-Baptiste Martel et les services 
techniques du Conseil Général. 
Nous avons dit OUI. 
 
Nos	  objectifs	  :	  Le projet est voté, 
bouclé, l’utilité publique décrétée 
par le Préfet. Il en est à sa phase de 
réalisation. A ce stade, l’APBL 
s’est donné pour objectif de nouer 
un dialogue, de comprendre 
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précisément ce qui va se passer, de 
faire circuler le plus possible 
d’informations entre les services du 
Conseil Général et les barthais, dans 
les deux sens, et de faire en sorte que 
certaines spécificités soient, en dépit 
des choix faits par les services 
techniques du CG, prises en compte 
lors de la phase de réalisation. 
 
Les grands points : Le Conseil 
Général est maître d’ouvrage et maître 
d’œuvre. Il a la maîtrise du projet et du 
chantier. 
Pour la partie qui est côté Adour, tout 
sera fait sous le contrôle de 
l’Institution Adour afin de garantir la 
bonne tenue de l’ouvrage. 
 
Nous avons obtenu l’assurance que : 
- les plans d’exécution détaillés seront 
consultables par les riverains dans la 
mairie de leur commune, nous 
espérions troisième semaine de mars, 
ce sera début avril. 
- les remarques des riverains et 
certaines spécificités liées à la 
présence du fleuve (accès aux cales, 
respect des ouvrages,…) seraient 
prises en compte. Nous vous invitons à 
faire part de vos remarques et 
inquiétudes. Vous pouvez nous les 
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transmettre. Nous leur donnerons, d’ici 
fin mars, un plan des cales. 
- la circulation resterait, autant que 
possible, ouverte pour les riverains. 
Nous serons informés de l’évolution 
des travaux. 
 
Les travaux de déplacement des réseaux 
ont commencé le 9 février sur le 
tronçon Bezin-Tarnos. Le début des 
travaux d’aménagement de la piste 
cyclable sur le même tronçon était 
prévu environ un mois plus tard, ce sera 
début avril. Le piquetage du 5 février a 
été enlevé par des personnes non 
identifiées dans sa totalité. 
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L’important, c’est de participer et 
participer, c’est adhérer ! Il est donc 
important d’adhérer. CQFD 
 
Toute bonne volonté agissante, dans 
le respect des objectifs communs, est 
bienvenue. Plus nous serons 
nombreux, mieux nous serons pris en 
compte. 
 
Nous vous prions, Chers barthais, de 
recevoir l’assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
Jean-François Chevallier 
Président et l’équipe de l’APBL 
 

 
Assemblée Générale de notre association le 

 
Samedi 28 mars à 11 h, 

 
à l’école des Barthes. 

 
Elle sera suivie d’un moment convivial. 

 
Nous espérons que vous viendrez nombreux. 

	  


